
 

 

 

  

 

 

 

 

 

  

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

 

Mardi 29 juin 2021, 

SARP, FILIALE DU GROUPE VEOLIA ET 
L’AGENCE DE L’EAU SEINE 
-NORMANDIE SIGNENT UN 
PARTENARIAT « EAU & CLIMAT » POUR 
LA PERIODE 2021-2024.  
 

#GESTIONDELEAU #BIODIVERSITE #CLIMAT 

 

  

 

 

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sandrine ROCARD, directrice générale de l’agence de l’eau Seine-Normandie et Fabrice ERVAL, directeur 

général délégué du groupe SARP concluent un partenariat « eau & climat 2021-2024 » pour sensibiliser et 

accompagner 4000 collaborateurs et l’ensemble des agences SARP du bassin pour garantir une gestion 

efficiente de l’eau et protéger la biodiversité. Les partenaires se sont félicités de cette alliance à l’occasion d’une 

signature organisée en présentiel sur le site « vitrine » de Bachelet Bonnefond, filiale du groupe SARP.  

 

 

 

 

«Grâce à cette action, l’agence de l’eau Seine-Normandie s’engage à accompagner techniquement et 

financièrement les projets  conduits par les agences SARP qui permettent l’adaptation au changement 

climatique, la réduction des pollutions, et favorisant la biodiversité. » explique Sandrine ROCARD. 

«Ce partenariat illustre la volonté du Groupe SARP d’aller plus loin dans la réduction de son impact, qu’il 

s’agisse de ses activités de maintenance, de réhabilitation des réseaux et des ouvrages d’assainissement, 

d’hygiène des bâtiments ou encore dans la gestion des déchets dangereux et non dangereux. SARP Normandie 

et SARP Ile-de-France ont défini une stratégie commune pour 30 sites répartis dans le bassin Seine-Normandie 

concernant la gestion des eaux pluviales à la source, la réduction des rejets polluants, la préservation des 

risques de pollution accidentelle ou encore la réduction des consommations d’eau », a déclaré Fabrice ERVAL, 

directeur général du groupe SARP. 



 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

L’engagement de SARP et de l’agence de l’eau Seine-Normandie s’articule autour de 5 axes suivants : 
 

 Gérer les eaux pluviales à la source en désimperméabilisant les sols à chaque fois que cela est 
possible, en favorisant l’infiltration notamment par la création de voies drainantes sur les places de 
parking soit 2000 m

2
 de surfaces désimperméabilisées équivalent aux surfaces des parkings de SARP 

Nord Normandie. 4 sites feront l’objet d’étude de faisabilité pour l’infiltration des eaux pluviales dans le 
secteur SARP Ile-de-France et en étudiant la possibilité de récupération des eaux de pluie. 
 

 Réduire les consommations d’eau, en engageant des actions sur les sites les plus consommateurs 
après diagnostics. 3750 m

3
 d'eau, par an, issues de l'installation de réutilisation des eaux usées traitées 

(Reuse), seront valorisés pour une utilisation dans les activités de curage, soit 90% de la consommation 
de l'entité Normande du Groupe SARP Veolia - Bachelet Bonnefond. 
Plus de 80 000 m3 d'eau par an, issues des 3 sites ECOPUR de valorisation des déchets liquides, 
pourront être mis à disposition pour une utilisation interne ou pour une utilisation dans les activités de 
curage.  
 

 Réduire les rejets polluants : Objectif 1,2 T de DCO (Demande Chimique en Oxygène) non rejetés 

dans le réseau grâce à la mise en œuvre d'installation de traitement permettant aussi la réutilisation des 

eaux usées traitées. 10 km de réseaux d'assainissement seront diagnostiqués sur les sites pour 

garantir la conformité des rejets aux réseaux et au milieu naturel, et engager des travaux si nécessaire. 

 
 Prévenir les risques de pollution accidentelle en poursuivant l’introduction dans les projets, des 

équipements en cas d’inondation, incendie, stockage, transfert de produits dangereux… 
 

 Supprimer l’usage de produits phytosanitaires en dressant au préalable un inventaire des produits 
actuellement employés notamment au siège SARP de Nanterre. 

 

 

Les études pourront être financées par l’agence de l’eau Seine-Normandie à hauteur de 50% de subvention et 

40% pour les travaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

  

  

 

 

 

 

 

A PROPOS DE… 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

 

 

 

Contacts presse 
Agence de l’eau Seine-Normandie 

Marie-Anne Petit  

Tél : 06 61 58 91 74  

Mél : petit.marie-anne@aesn.fr  

 

L’agence de l’eau Seine-Normandie  met en œuvre la politique de l’eau du bassin en finançant 
les projets des acteurs locaux : collectivités locales, industriels, artisans agriculteurs ou 
associations, grâce à des redevances perçues auprès de l’ensemble des usagers. Ces projets 
contribuent à améliorer la qualité des ressources en eau, des rivières et des milieux aquatiques.. 
L’adaptation au changement climatique est le fil conducteur du programme « Eau & climat » 2019-
2024, doté de 3,84 milliards sur 6 ans,  élaboré et adopté par le comité de bassin. Ce programme 
vise à donner aux territoires et aux acteurs de l’eau, la capacité de s’organiser et les moyens de 
faire face aux évolutions climatiques. 
 
L’agence de l’eau Seine-Normandie est un établissement public de l’Etat, placé sous la tutelle de 
deux ministères : le ministère en charge de l’Environnement et le ministère en charge des 
Finances. Son territoire de compétences est le bassin hydrographique de la Seine et des fleuves 
côtiers normands. 
www.eau-seine-normandie.fr  
 

210 M€ 
C’est le montant d’aide réservé 
aux activités économiques sur 
6 ans pour relever les défis du 

programme « Eau & climat »  
2019-2024. 

 

En savoir plus : 

http://www.eau-seine-

normandie.fr/aides_entreprises 

 

  

SARP Veolia est le groupe industriel partenaire de référence du secteur public et privé en matière 

de maintenance environnementale. Leader dans les métiers de l’entretien des ouvrages 

d’assainissement et de la maintenance industrielle depuis plus de 80 ans, le Groupe SARP, filiale 

du groupe Veolia, fait partie de la zone MIB Maintenance environnementale Industrie & Bâtiment. 

Le groupe accompagne ses clients dans l’entretien, la maintenance, la connaissance et la 

réhabilitation des réseaux et ouvrages d’assainissement, l'hygiène des bâtiments ainsi que dans la 

gestion des déchets dangereux et non dangereux. 

Aujourd’hui, le Groupe SARP est implanté sur l’ensemble du territoire national avec plus de 4000 

collaborateurs présents sur 140 sites et agences.  

 

SARP Ile-de-France est composée de 26 agences de proximité, répondant aux demandes de plus 

de 1100 communes d’Ile-de-France. Ce sont aussi : 

● 1100 collaborateurs  spécialistes de  l’assainissement  et de l’hygiène 

● 4 sites ICPE (Installations classées pour la protection de l’environnement) 

● 800 véhicules d’intervention 

● 115 M€ de chiffre d’affaires 

 

 

 

SARP Nord-Normandie couvre les régions de Normandie et des Hauts-de-France, et comprend 

plusieurs entités réparties dans 18 agences de proximité. Grâce à sa forte présence locale, elle 

offre une gamme complète de services de proximité : maintenance des réseaux d'assainissement 

via des prestations de curage de réseaux EU (eaux usées) / EP (eaux pluviales) / EV (eaux de 

voirie),  dégorgement de canalisations, entretien de stations d'épuration, diagnostic,  inspection 

télévisée, travaux ATEX (ATmosphères EXplosives), collecte et gestion des déchets. Ce sont : 

● 270 spécialistes de l’assainissement et de l’hygiène 

● 5 sites ICPE 

● 260 véhicules d’intervention 

● Plus de 42000 m2 de surface couverte 

● 32 M€ de chiffre d’affaires 

 

Veolia 

Edouard de la Loyère 

Tél: 01 85 57 73 71 

edouard.de-la-loyere@veolia.com 

Tél : 06 15 37 19 36  

mailto:petit.marie-anne@aesn.fr
http://www.eau-seine-normandie.fr/
http://www.eau-seine-normandie.fr/aides_entreprises
http://www.eau-seine-normandie.fr/aides_entreprises
mailto:edouard.de-la-loyere@veolia.com


 

 

 

 

 

  
 

  
 


